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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE
Liberté
Égalité
Fraternité

pire
• > Agence Régionale de Santé 

Normandie

DECISION MODIFICATIVE DE LA DECISION DU 26 SEPTEMBRE 2025
PORTANT EXTENSION DE 5 PLACES D'APPARTEMENTS DE 

COORDINATION THERAPEUTIQUE « HORS LES MURS » AU SEIN DE 
L'ETABLISSEMENT D'ACT GERE PAR LA CROIX ROUGE FRANÇAISE

FINESS : 14 002 509 9

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE

VU le code de l'action sociale et des familles et notamment ses articles L.312-1 et L.313-1 et suivants 
ainsi que D.312-154 relatifs à l'autorisation et à l'agrément des établissements et services sociaux 
et médico-sociaux ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 
de Normandie., Monsieur François MENGIN LECREULX ;

VU l'arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet régional de santé de Normandie 2023- 
2028;

VU l'arrêté du 04 août 2025 fixant pour l'année 2025 les dotations régionales limitatives de dépenses 
médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 
l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ;

VU l'instruction n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux 
orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services 
médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS 
périnatalité, centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 
de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 
(CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou 
de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez-soi d'abord » (UCSD) ;

VU la décis ion du 12 juin 2024 portant extension de 5 places d'Appartements de coordination 
thérapeutique (ACT) « hors les murs » au sein de l'établissement ACT de Caen (14000) géré par la 
Croix rouge Française ;

VU la décision du 16 octobre 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l'Agence 
régionale de santé de Normandie ;
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DECIDE

Article 1 : L'article 2 de la décision du 26 septembre 2025 susvisée est modifié de la façon suivante :

ACT Hors les murs

Code discipline : 508 - accueil orientation soins accompagnement difficultés spécifiques
Code clientèle : 430 - personnes nécessitant une prise en charge psychosociale et sanitaire (SAI)
Code mode fonctionnement : 16 - milieu ordinaire
Capacité précédente : 25 places
Capacité totale autorisée :30 places

Article 2 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Caen dans un délai franc de deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture du Calvados. 
La saisine du tribunal administratif de Caen peut se faire via Télérecours citoyen : www.telerecours.fr.

Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux adressé à mes services dans le même 
délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Caen dans le 
délai franc de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux.

Article 3 : La Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie est chargée 
de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé 
et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture 
du Calvados.

Fait à Caen, le 17 octobre 2025 
Le Directeur général

François MENGIN LECREULX
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DECISION PORTANT DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’INFORMATION ET DE 

SELECTION D’APPEL A PROJET MEDICO-SOCIAL DU 19 NOVEMBRE 2025 POUR LA CREATION DE 

DEUX EQUIPES SPECIALISEES DE SOINS INFIRMIERS PRECARITE (ESSIP) IMPLANTEES SUR LES 

DEPARTEMENTS DE L’ORNE ET DE LA MANCHE 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

   

 

 

VU : 

 

- Le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.313-1 à L.313-9, R.313-1 et 

D.313-2 ; 

 

- Le code de santé publique, notamment ses articles L.1451-1 et R.1451-1 à R.1451-4 ; 

 

- Le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

 

- La décision du 1er octobre 2025 fixant la liste des membres ayant un mandat permanent pour 

siéger au sein de la commission d’information et de sélection d’appel à projet relevant de la 

compétence exclusive de l’ARS de Normandie ; 

 

- La décision du 16 octobre 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

- La circulaire n° DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d’appels à 

projets et d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

- L’avis d’appel à projets du 11 août 2025 relatif à la création d’une équipe spécialisée de soins 

infirmiers précarité (ESSIP) implantée sur le département de l’Orne ; 

 

- L’avis d’appel à projets du 11 août 2025 relatif à la création d’une équipe spécialisée de soins 

infirmiers précarité (ESSIP) implantée sur le département de la Manche ; 

 

 

SUR PROPOSITION de la Directrice de la santé publique de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, 
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 2 

 

DECIDE 

 

 

ARTICLE 1 : La liste des membres permanents, siégeant à la commission d’information et de sélection 

d’appel à projet médico-social de compétence exclusive de l’ARS, avec voix délibérative et 

consultative, est jointe en annexe de la présente décision. 

 

ARTICLE 2 : Sont désignés comme membres non permanents, avec voix consultative, spécifiquement 

pour la commission d’information et de sélection d’appel à projet médico-social du 19 novembre 

2025 chargée d’examiner les projets de création de deux ESSIP implantées sur les départements de 

l’Orne et de la Manche : 

 

Au titre des personnes qualifiées : 

 

• Madame Hélène CHARRON, Cheffe de service parcours intégrés d’insertion - DDETSPP 61 ; 

• Madame Emeline PAINIAYE-ROCQUES, Cheffe de l’unité hébergement - DDETS 50. 

 

ARTICLE 3 : Le mandat des membres non permanents est valable uniquement pour la commission 

d’information et de sélection d’appel à projet médico-social susvisée. 

 

ARTICLE 4 : La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois francs à compter de la 

date de sa publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie 

d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen. Cette saisine peut se faire via 

l’application « Télérecours citoyen » : www.telerecours.fr 

 

ARTICLE 5 : La Directrice de la santé publique de l’ARS de Normandie est chargée de l'exécution de 

la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Normandie. 

 

 

Fait à CAEN, le 30 octobre 2025 

 

P/ Le Directeur général 

La Directrice de l’autonomie, 

 

Déborah CVETOJEVIC 
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ANNEXE 

 

  Titulaires Suppléants 

MEMBRES PERMANENTS AYANT VOIX DELIBERATIVE 

ARS de Normandie  

Président  1 Directeur général Son représentant 

Représentants de l’ARS 3 

Directeur délégué 

départemental 
Délégué territorial 

Cadre de la direction de 

l’autonomie 

Cadre de la direction de la 

santé publique 

Cadre de la direction de 

l’autonomie 

Cadre de la direction de la 

santé publique 

Représentants les usagers 

Représentants d'associations de 

retraités et de personnes âgées 

(CRSA) 

1 
Jean-Claude DUMONT 

FNAR 
Non désigné 

Représentants d'associations de 

personnes en situation de 

handicap (CRSA) 

2 

Non désigné Non désigné 

Francine MARAGLIANO 

AFTC 27 
Non désigné 

Représentant d'associations de 

personnes confrontées à des 

difficultés spécifiques (CRSA) 

1 
Alain ROUPNEL 

CRPA 

Combaye NIANG 

CRPA 

MEMBRES PERMANENTS AYANT VOIX CONSULTATIVE 

Représentants les gestionnaires 

Représentants les unions, 

fédérations ou groupements 

représentatifs des personnes 

morales gestionnaires des 

établissements et services sociaux 

et médico-sociaux et des lieux de 

vie et d’accueil 

2 

Elise GAMBIER 

FHF 

Mylène FLAMENT 

GEPSO 

Arnaud LECOQ 

URIOPSS 

Emmanuel AFONSO 

NEXEM 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DE LA CULTURE  

 
Arrêté n° 55 portant classement au titre des monuments historiques 

de la Maison Marrou à ROUEN (Seine-Maritime) 
 

La ministre de la Culture, 

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II ; 

Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 modifié relatif aux missions et à l’organisation de 
l'administration centrale du ministère de la Culture ;  

Vu le décret n° 2025-24 du 8 janvier 2025 relatif aux attributions du ministre de la Culture ; 

Vu l’avis de la Commission nationale du patrimoine et de l’architecture en date du 5 juin 2025 ;  

Vu l’accord du ministre de l’Économie, des Finances et de la Souveraineté industrielle et numérique 
(direction de l’immobilier de l’État) en date du 3 octobre 2025 ; 

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ; 

 

Considérant que la conservation de la maison construite à Rouen pour le ferronnier d’art rouennais 
Ferdinand Marrou présente, au regard de l’histoire et de l’art, un intérêt public, en raison de son style 
néo-Renaissance caractéristique de la fin du XIXe siècle et de la richesse de ses décors extérieurs 
et intérieurs,  

 
Arrête : 

 

Article 1er : Sont classées au titre des monuments historiques, les parties suivantes de la maison 
Marrou à Rouen, telles que légendées dans les plans annexés au présent arrêté : 

- les toitures en totalité ; 

- la façade donnant sur la rue Verte ; 

- la courette avec ses grilles donnant sur la rue Verte ; 

- les espaces intérieurs du rez-de-chaussée portant des décors (vestibules et deux salles avec 
lambris et cheminées) ; 

- l’escalier d’honneur et sa cage. 

La maison Marrou est située 29 rue Verte, 76 000 Rouen, figurant au cadastre section CK, sur la 
parcelle 36. Elle appartient à l’État (ministère de l’Économie, des Finances et de la Souveraineté 
industrielle et numérique), ayant son siège 139 rue de Bercy, 75012 Paris. Celui-ci en est propriétaire 
par acte administratif de vente du 8 novembre 1982 passé devant le Haut-Commissaire de la 
République de la Haute-Normandie, enregistré au service de la publicité foncière de Rouen le 
18 novembre 1982, vol. 4424 n° 1. 

Article 2 : L’arrêté du 17 juillet 2025 portant inscription au titre des monuments historiques de la 
Maison Marrou à ROUEN (Seine-Maritime) est abrogé. 
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Article 3 : Le présent arrêté sera notifié au ministre de l’Économie, des Finances et de la 
Souveraineté industrielle et numérique (direction de l’immobilier de l’État), au maire de la commune 
et, le cas échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme. 

Article 4 : Le préfet de la région Normandie est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au fichier immobilier de la situation de l'immeuble classé et au Bulletin officiel du ministère de 
la Culture. 

 

Fait à Paris, le 7 octobre 2025. 

Pour la ministre et par délégation, 
La sous-directrice des monuments historiques et 

des sites patrimoniaux, 

 
Isabelle CHAVE 
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Plans annexés à l’arrêté n° 55 du 7 octobre 2025 portant classement au titre 
des monuments historiques de la maison Marrou à ROUEN (Seine-Maritime) 

 
Plan n° 1 
 

Toiture classée  
 
Façade, courette et grilles classées  

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
Plan n° 2 
 

 Parties classées au rez-de-chaussée (vestibule, 2 pièces ornées, escalier et sa cage) 
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Plan n° 3  

 Partie classée du 1er étage (escalier et sa cage) 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Plan n  4 

 Partie classée du 2e étage (escalier et sa cage) 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pour la ministre et par délégation, 

La sous-directrice des monuments historiques 
et des sites patrimoniaux, 

 
Isabelle CHAVE
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Sous-Préfecture du Havre

R28-2025-11-05-00003

Arrêté préfectoral du 5 novembre 2025 portant

autorisation de mettre en oeuvre des moyens de

captation, d'enregistrement et de transmission

d'images par des aéronefs le cadre du match de

football de ligue 1 entre Le Havre Athlétic Club

et le FC Nantes le samedi 8 novembre 2025 de

13h00 à 23h59 au stade Océane sur le territoire

de la commune du Havre
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Sous-Préfecture du Havre

R28-2025-11-04-00010

Arrêté préfectoral portant encadrement des

supporters du FC Nantes dans le cadre de la

rencontre de la 12e journée du championnat de

France de Football de Ligue 1 opposant ce club

au Havre Athletic Club (HAC) le 8 novembre

2025 à 19h00
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